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Le 16 juin dernier, le gou-
vernement a présenté les 
pistes retenues pour la réforme des 
retraites, notamment des hausses 
d’impôt pour les hauts revenus, les 
stock-options, les retraites chapeaux 
et les gains sur valeurs mobilières. En 
revanche, aucune annonce n’a été fai-
te en matière d’épargne retraite. C’est 
dans cet environnement que la cour 
administrative d’appel de Paris a ren-
du le 17 juin sa décision condamnant 
l’Etat à indemniser partiellement les 
adhérents de l’ancien régime de re-
traite de la fonction publique, le Cref, 
un régime pour mémoire géré pour 
deux tiers en répartition. n
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RETRAITES

Une réforme  
pour sauver…  
la répartition

Grand Prix du Patrimoine Jeunes Diplômés 2010

Les premières places remportées 
par l’ESCP Europe et Grenoble
Avec sur la ligne de départ 
20 cursus représentant autant de 
grandes écoles et universités, la hui-
tième édition du Grand Prix du Patri-
moine Jeunes Diplômés entend plus 
que jamais promouvoir l’excellence 
des formations patrimoniales. Plus 
de 80 étudiants regroupés par équi-
pes ont défendu leur bannière.

Ils ont dû affirmer leurs compé-
tences à la fois sur les plans théorique 
et commercial sous le contrôle d’un 
jury de professionnels confirmés éma-
nant de BNP Paribas Banque Privée 
et de Cardif pour la partie orale et de la 
CCEF pour l’épreuve écrite. A ces par-
tenaires de toujours s’adjoignent pour 
la deuxième fois Les Editions Francis 
Lefebvre et Patrimoine Management 
et Technologies.

A l’issue de prestations jugées 
souvent dans un couloir étroit, notam-
ment dans le haut du tableau, c’est 
une grande école, l’ESCP Europe, qui 
s’est adjugé les lauriers du Grand Prix 
de l’Ingénierie, alors que l’université 
de Grenoble a dominé pour le Grand 
Prix du Conseil. n� Benoît Baron
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LES LAURÉATS  
DU GRAND PRIX 
JEUNES 2010
Ils représentent  
les universités de Grenoble 
et de Caen, ainsi que  
l’ESCP Europe

Solly Azar Assurances in-
nove en lançant un nouveau pro-
duit de niche, Garentimmo, couvrant 
le risque d'impayés de rentes viagè-
res. Même si le défaut de paiement 
d'une rente est rare lors d'une vente 
en viager d'un bien immobilier, il 
peut s'avérer catastrophique pour 
le vendeur comptant sur ce revenu 
complémentaire. Pour une cotisation 
de 2,20 %, le contrat d'assurances ga-
rantit le versement de la rente viagère 
en cas d'impayés, la prise en charge 
de la procédure de recouvrement et 
une indemnisation en cas de résilia-
tion du contrat de vente, et donc de 
l'absence de débirentier. n
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Viager

Le risque d'impayés  
de la rente  
désormais couvert
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